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ACP Rodrigues - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle hybride du 21-12-2021

Les copropriétaires de la résidence « Rodrigues » se sont réunis en assemblée générale, le mardi 21 décembre
2021, en bureau ROSSIGNOL - Business Center GERARD CONSTRUCTION - 1ère étage, Rue des Corettes, 40
6880 BERTRIX.  Les propriétaires ont la possibilité d'y assister par vidéoconférence, via les modalités de
connexion fournies.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 03-12-2021.

Sont présents :
Mr et Mme COLLETTE-DENONCIN A34 (464), PK12 (23) (487 voix); Mr et Mme DEHON-BAKKOVENS
A12 (512), PK4 (23) (535 voix) représentés par Mr MAISSIN Fernand;
Mme DENEFFE A13 (512), G04 (66), PK9 (23) (601 voix) représentée par Mr HUSSON;
Mme PONCELET A31 (464), PK1 (23) (487 voix);
Mr GAUSSIN Jean-François A11 (512), G08 (66), G09 (66), PK3 (23) (667 voix);
Mme JACQUET-LAMAND A23 (548), G02 (66) (614 voix);
Mme LATOUR Rolande A03 (503), PK8 (23) (526 voix);
Mr et Mme MAISSIN-ANTOINE Fernand A21 (533), G03 (66), PK16 (23) (622 voix);
MCT SA A22 (548), PK17 (23), PK6 (23) (594 voix) représenté par Mr BOSSICART;
Mme MOSTADE Anne-Michèle A33 (464), PK7 (23) (487 voix);
Mr VAN MIGEM-BRICHARD A14 (512), G06 (66), PK10 (23) (601 voix)

Sont excusés :
Mr BUCHET Thomas A35 (272), PK14 (23) (295 voix);
Mme VANDEZANDE Cornu A24 (533), G05 (66) (599 voix)

Sont absents :
Mme ARNOULD Clémence A04 (503), PK11 (23) (526 voix);
Mr DABE Jules A32 (464), PK2 (23) (487 voix);
Mr GERARD Fabrice A15 (350), PK13 (23) (373 voix);
JULEO SCIV SPRL A25 (315), PK15 (23) (338 voix);
Mme KUNE Evelyne A02 (503), G07 (66), PK5 (23) (592 voix);
Mme TOUSSAINT Jacqueline A01 (503), G01 (66) (569 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
ARNOULD Clémence 526 Absent
BUCHET Thomas 295 Absent
COLLETTE-DENONCIN
(Présentiel)

487 Présent

DABE Jules 487 Absent
DEHON-BAKKOVENS 535 Représentés Mr MAISSIN Fernand
DENEFFE 601 Représentée Mr HUSSON
DUBUISSON-PONCELET
(Distantiel)

487 Présent

GAUSSIN Jean-François
(Distantiel)

667 Présent

GERARD Fabrice 373 Absent
JACQUET-LAMAND (Présentiel) 614 Présent
JULEO SCIV SPRL 338 Absent
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KUNE Evelyne 592 Absent
LATOUR Rolande (Présentiel) 526 Présente
MAISSIN-ANTOINE Fernand -
(Distantiel)

622 Présents

MCT SA (Présentiel) 594 Représenté Mr BOSSICART
MOSTADE Anne-Michèle
(Distantiel)

487 Présent

TOUSSAINT Jacqueline 569 Absent
VAN MIGEM-BRICHARD
(Distantiel)

601 Présent

VANDEZANDE 599 Absent
Copropriétaires : 19
Lots : 45

10000 6221

Quorum des présences :
Copropriétaires : 19
Lots : 45
Voix : 10000
Cop. présents : 11
Lots présents : 28
Voix présentes : 6221
Mandataires : 3
Procurations : 3
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

09) VMC - Information et
décision

66,67% 6221 1689 1627 2905 50,93% Refusé

10) Visite quinquennale
pompier : Contrôle
installations électriques

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté
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communes - information et
décision
11) Mise en conformité de
l'ascenseur - information et
décision

50,00% 6221 0 0 6221 0,00% Abstention

12) Entretien et utilisation des
extérieurs :  information et
décision

50,00% 6221 6221 0 0 100,00% Accepté

13) Humidité en caves :
information et décision

66,67% 6221 2311 0 3910 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 11 copropriétaires sur 19 sont
présents (6221/10.000èmes).

Les participants à l'AG par vidéoconférence, transmettront au syndic, leur feuille de vote.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également président de
l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de  Mr COLLETTE comme Président du conseil de copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

03 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr BUCHET, Mr JACQUET et Mr MAISSIN comme membres du conseil de copropriété pour
cette année"
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Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr BUCHET comme vérificateur aux comptes"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent ur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par le vérificateur, Mr BUCHET.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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07 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic propose un budget annuel du 01/11/2021 au 31/10/2022 s'élevant à 20.156,60 €.
Sur base du budget, ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/11/2021 - 01/02/2022 - 01/05/2022 - 01/08/2022

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 20.156,60  €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 20% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 1245,20 sur 6221,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve à hauteur de 1000 € répartis en fonction des quotités à verser pour le
30 juin 2022 au plus tard"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

09 - VMC - Information et décision

Majorité : 2/3. Clé : Quotités - soit 4147,33 sur 6221,00

Décision
Mme MOSTADE, nouvelle propriétaire, ayant emménagé dernièrement dans la résidence a constaté un bruit de
vibration permanent et a donc interpellé le syndic. Ce bruit provient du système de ventilation simple flux avec
moteur d'extraction présent dans les cheminées en toiture.

Le syndic a rencontré la société ERI à la résidence au mois de septembre.
La société ERI a constaté qu'un système d'extraction avec moteur et câble d'alimentation était présent dans
chaque bloc. La société ERI n'étant pas équipée pour monter sur la toiture, le syndic a mandaté un couvreur pour
vérifier quel type et combien de systèmes d'extraction se trouvaient en toiture. Le couvreur a constaté que 2
moteurs d'extraction étaient présents par bloc (sauf le bloc A qui n'a pas pu être visité) via un conduit dans la
cheminée.

A la suite de la visite sur place, la proposition du technicien pour diminuer les désagréments constatés au niveau
du bruit permanent, serait de placer une horloge sur le système électrique qui permettrait de mettre le système
à l'arrêt durant la nuit.
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Le technicien a précisé que cette modification ne constitue aucun risque au niveau du fonctionnement du
système de ventilation et de la qualité de l'air dans la résidence. Cette modification aurait pour avantage de
diminuer la consommation électrique, de diminuer également la déperdition de chaleur et de diminuer les
nuisances sonores la nuit.

Le coût pour le placement d'une horloge sur la ventilation en place s'établit comme suit :
Blocs B et C :
- 2 x pièces = 652,12 € HTVA
- 2 x MO = 138 € HTVA
- Déplacements = +/- 90 €

Les propriétaires du bloc C ne rencontrant pas de problème particulier de bruit et s'accordent pour se retirer du
vote.

Le syndic procède au vote :

"Modification électrique et placement d'une horloge sur le système de ventilation du bloc B pour diminuer le
bruit durant la nuit"

Résultat du vote
1689 voix pour, 1627 voix contre, 2905 abstentions
Proposition rejetée  (50,93% Pour - 49,07% Contre)

Détail du vote
Votes contre : Madame, Monsieur COLLETTE-DENONCIN (487); Madame, Monsieur JACQUET-LAMAND (614);
Madame LATOUR Rolande (526)
Abstentions : Madame, Monsieur DEHON-BAKKOVENS (535); Madame, Monsieur DUBUISSON-PONCELET (487);
Monsieur GAUSSIN Jean-François (667); Madame, Monsieur MAISSIN-ANTOINE Fernand - (622); Madame MCT SA
(594)

En ce qui concerne un entretien de ce type de ventilation simple flux, le technicien ne préconise pas un
entretien régulier car cela engendre un coût important dû à l'utilisation d'une nacelle. Un moteur d'extraction de
ce type a une durée de vie entre 10 et 15 ans. Il propose donc d'attendre que l'un des moteurs ne fonctionne plus
pour prévoir un remplacement général avec entretien des tourelles et gaines de ventilation. Le syndic signale
donc que, d'ici quelques années, un budget relativement conséquent devra être constitué pour couvrir les frais
liés à cette intervention.

10 - Visite quinquennale pompier : Contrôle installations électriques communes - information
et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic informe qu'il doit  a effectué la visite de prévention incendie et sécurité de la résidence, avec un
technicien en prévention de la Zone de secours.
Suite à cette visite, le syndic a reçu un rapport et doit mettre en place des modifications pour que tout soit en
conforme à la demande du pompier :
- Les blocs de secours ont été remplacés dans le bloc B (5) et dans le bloc C (7).
- Des pictogrammes ont été placés
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- Le contrôle périodique d'entretien de gaz. Le syndic rappelle que les chaudières individuelles doivent être
entretenues tous les 3 ans et l'attestation d'entretien doit être transmise au syndic. Le syndic rappelle que les
chaudières à condensation du bloc B ont été placées par la société NAVARRE de BERTRIX.
- Contrôle électrique de l'installation commune.
Un contrôle électrique doit également être effectué tous les 5 ans. Le syndic a pris contact avec un organisme de
contrôle qui devra planifier sa visite début 2022. Il demandera une offre à Ardenne Elec si la rapport mentionne
des modifications nécessaires.

Le syndic propose de soumettre, au conseil de copropriété, le devis reçus de l'électricien pour la mise en
conformité de l'électricité des parties communes, pour obtenir leur avis.
Un appel de fonds spécial sera ensuite réclamé aux copropriétaires durant l'année pour payer les frais de mise en
conformité électrique.

Les copropriétaires marquent leur accord.

Le syndic procède au vote :

"Accord pour la mise en pace des modifications suite à la visite quinquénale du commandant des pompiers"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

11 - Mise en conformité de l'ascenseur - information et décision

Majorité : 50%. Clé : 8994 - soit 4498,00 sur 8994,00

Décision
L'analyse de risque a été effectuée en novembre 2021 par la société BTV.
Un rapport a été transmis au syndic, sans remarque.
La prochaine analyse de risque est à prévoir dans 15 ans.

Résultat du vote
Abstention à l'unanimité

12 - Entretien et utilisation des extérieurs :  information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3111,50 sur 6221,00

Décision
Le syndic explique que Mr JACQUET et Mr MAISSIN qui s'occupent tous deux des entretiens extérieurs de la
résidence, ne disposent pas de remorque et déposent donc, en accord avec la copropriété, les déchets de
composte et de feuilles derrière les garages.
Mr GAUSSIN a constaté de nouvelles infiltrations dans son garage.

Le syndic propose deux solutions :

- délimiter une petite zone entre les deux garages pour entreposer ces déchets afin de ne plus les déposer à
l'arrière des garages. Cette petite zone sera délimitée et un panneau "Dépôt strictement interdit - réservé aux
feuillages" sera placé.
- demander une intervention à notre technicien pour l'évacuation des déchets.
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Le syndic procède au vote :

"accord pour délimiter un endroit de stockage"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

13 - Humidité en caves : information et décision

Majorité : 2/3. Clé : Quotités - soit 4147,33 sur 6221,00

Décision
Des problèmes d'humidité dans le local compteur du bloc C peuvent être provoqué par une mauvaise ventilation
de la poèce.

Mr TITEUX s'est rendu sur place et a proposé le placement d'un soupirail de 50 cm x 30 cm pour augmenter
l'aération dans la cave.

Une évaluation sera prévue ensuite afin de vérifier si le soupirail permet de diminuer l'humidité.

Le syndic procède au vote :

"Placement d'un soupirail par Mr Patrick TITEUX pour diminuer l'humidité présente dans le local compteur du
bloc C"

Résultat du vote
2311 voix pour, 0 voix contre, 3910 abstentions
Proposition acceptée  (100,00% Pour - 0,00% Contre)

Détail du vote
Abstentions : Madame, Monsieur COLLETTE-DENONCIN (487); Madame DENEFFE (601); Madame, Monsieur
JACQUET-LAMAND (614); Madame LATOUR Rolande (526); Madame MCT SA (594); Madame MOSTADE Anne-Michèle
(487); Madame, Monsieur VAN MIGEM-BRICHARD (601)

14- Divers

Pas de vote

Le syndic signale que, si l'exutoire de fumée s'ouvre sans raison, il faut avertir le syndic pour prévenir la société
de maintenance et remplacer la batterie.

Le syndic rappelle qu'il est strictement interdit de fermer la porte d'entrée à clef.

Le syndic signale que la société ARDENNE ELEC se rendra sur place prochainement pour remplacer les détecteurs
au-dessus des garages.

Le syndic signale que le couvreur a réparé sommairement la cheminée du bloc B suite à une infiltration constatée
dans l'appartement de Mr COLLETTE. Si toutefois une plus grosse intervention devait être prévue, le couvreur
demande que le travail soit effectué par une autre société, mieux équipée pour réaliser ces travaux.
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L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr COLLETTE, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 21h15.

Fait à Bertrix, le mardi 21 décembre 2021

Le syndic  


